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280!OÙRNAL OFFICIEL Ni .TEI4RITOlRË DÛ TOGO j'LACÉ SOUS LE.:.tANDAT DE LA FRAlicÉ 

ART. 2. - TouL voy"geur, européen ou indigène. en pro· 
venance œAccra par voie de te ri'.e , devra, pour' êlré autorise 
à pénétrer sur le 1\erritoire d'u Togo pal' la 'route'de Palimè, 

.être por'teur d'un passeport sanitaire délivré par l'autorité 

unit.ire d'Accra etuttestant qu'il a quitté eelle ville en bon 

état de santé. ltsera soumis, en outre, à une: vbite médîcule 

quotidienne pendant six jours consécutHs à compter de la 


'date de son départ d'Accra. Il devra, à cot effel se présenter 

chaque jour au médecin de la . subdIvision sanitaire de la 

localité où il s~ renù, 


ART. 3. - L'entrée snI' le Territoire pal' le poste d'Allao 
n'est autorisée que de 6 heures à .18 heures, Il en est de 
même. en ce qui concerne l'accès pur la ronte de PaUmé .. 

'Nul ne sera autorisé à pénétrer d~ns Je centre urbain de 
Lomé par l'a route de Palimé après '18lleurcs etavaut6 heures. 

ART. 4. Le Chel du service dé santé, directeur de la ·1 
.anté, et les administrateurs des cercles tIc ·LO~lé et PaUmé 
sonlrcspeetivemen t chargés de l'exécution du présen t al'rêté. 

Lomé,lc 17 mai 1928, 

L.PÈTRE 

ARRIl'1"'~ lV" '25.1 meUànt en observation sanitaire les navi
,'es eTI. jJl"OVCnancfl d'Accra. 

,LB COMMlSSAUlE DB LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU rOGO p,.J. 

CUEVALIER. DB LA LÉGION n'HONfI'EllIL 

Vu le décrel du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs duCommissail'c ùe la Répuhliquc au Togo; 

Vu· le télégramœe du Hi mai '1928 du Gouverneur de la 
Gold Coast notiliant l'existence d'un cas de lièvre jaune à 
Accra; 

Vu le décret du 7 juin 1922 portant règloment de police 
sanitaireaux cOlonies; 

Sur la proposition du Cbel du service de sauté, directeur 
de la. santé au Togo; 

ARR(.;TE: 

ARTICLB P!UUnEiL -- Toul llRvÎl'e provenant du port d'Ac

cra sera~ jusqu'à nouvel -ordre, mis en obsel'vatioll sanitaire 

à son arrivée dans un port du Togo. 


Il sera· tenu. de mouiller à nlle distance d'au moins 200 
. mètres du rivage. 

An:·2. - Les ))ast,ugers ÛUl'op!!ens ou assimilés au seIlS . 

de l'arrêté dR 4-aYril '192.8, fixant les mesures destinées à 
prévenir 011 à Caire cesse"r les èpid-émies de LJ'phus .Yronl')'l 
au Togo r· débarquaul au Togo" serclnt soumis, pendant six 
jours consécutils) à. une visite sanHaj~'e quclidîennc 1 etde~ 
vl'ont) dans ce but, se présenter chaque. matin au .médccin 
de la subdivision sanilaire du POl't de déha.~quelllellt. Dans 

"ie cas où, ~lvaot l'expiration de l'eLte période de six·joul'~. 
ils désharaiélll quitter le port ,Je débarquement pour sc 
rendre duus Ulle autro localité du Territoire, ils devront être 
munis· ù'qn passe~[>ol't sanitaire délivré pal' l'autorHé sani
taire du point de départ et qu'il devront présenter à J'auto· 
rité ~onitail'e du point de destination afin œachever SDUS ln 
surveillance de cê del'nier. h~ur périod,e tPohseryalion de 
six jours. Si J1alltorHé sanitaire le juge nécessaire, il~ pOUl'
'ront être' mis en ohservaLion sous grillage ou sous mousli
quaire soit dans un hOlJÎtal BOit dans un lazaret,' soit à leur 
domicile, 

~Les p~lssagers Îndifl"ènes à destinalloD du Togo seront SOTIM 
mis à une période d'observation de sis jours au lazaret du 
port du débarquement. 

La désinfection des bagages des p-assage~s européens ou 
indigènes débarquant au Tûgo pourra être éventuellement 
pre'scrlte' et opérée pa~ lef. soins dés antorités sanitaires. , . .' . 

Les marchandises débarquées "pou,l'ront également, si 
l'autol'ité sanitail'e le juge utile, être soumises à la désinfec
tion. 

ART.it - Aucun passager européçn ou indigène, ne s'ur
rêtanLf:üs at; Togo l ne sera autorisé: à·Jescendl'e il tene. 

Il est égnlemenLlnlerdil aù personne] du bord de dest-cuw 
dre à terrê, à l'exception ùe l'ofFiciel' du bord ehargé des 
opel'ation.s reglerneutnil'cs de servIce à effectuer à tCrI'('; celui 
ci ne devra séjoul'!1e1' à terre que pendant le lemps slricte- '.: 
meut nécessaire aux dites opéralions, 

Da même il est interdit à tout hahilanl dU'Terriloil'ePuro
p'èen ou· indigène! n'cmburquant pas comme passager, de 
monler à bord du navire,- àl'cxeepiioll'{les médecins clHlrgés 
des 'Opérations de police sanitaire marltirnB. 

Aar. 4, - Le Chef du service de saulé, Jireeteur de la 
santé, Je Directeur du service des voies de pênétralion et du 
wharf, le Chef du service des douanes, et les 4dmihislrateurs 
des cerclés de_ Lomé et Anécho sont chargés de l'exécution 
du présent arrèlé. 

Lomé, le 17 mai '1928. 

L, PÈTRE, 

JMPRI,mRIE DE L'SCOI ..E PRQE'..BSSIONNELLE 1\1, c. LOMÉ TOGO 


